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FLASH INFOS FORMATION 

Avril 2021 
 

Statistiques du 

personnel 2020 

 

Vous avez jusqu’au 30 avril 2021 pour 

renvoyer le questionnaire « Statistiques 

sur le personnel ». 

 
Ce questionnaire est réalisé tous les ans 

auprès de toutes les structures de la branche 

ALISFA.  

Il permet : 
- la rédaction du Panorama de branche, 

d’études thématiques (« Egalité femmes-

hommes » en 2017, « Santé des salariés » en 

2019), 
- aux acteurs de la branche de disposer 

d’éléments concrets à présenter aux pouvoirs 

publics, partenaires ou financeurs lors de leurs 

rencontres.  

Cette année, de nouvelles questions sur la 
cotation des postes dans votre structure ont 

été intégrées. Elles visent à accompagner au 

mieux les réflexions actuelles des 

partenaires sociaux sur le système de 
classification et de rémunération. 

Retrouvez le questionnaire et la notice en 

pièce jointe.  

 

http://www.cpnef.com/ind

ex.php/observatoire/obser

vatoire-le-questionnaire-

annuel-statistiques-sur-le-
personnel.html  

 

 

01-Questionnaire en 
format Excel  

 

02-Notice explicative  

Analyse des 

pratiques 

professionnelles : 

assouplissement 
des règles  

Pour cette année, le critère restrictif « ne 

pas avoir bénéficié d’un financement 
similaire au cours des deux dernières 

années » ne sera pas appliqué.  

 

Toutes les structures de la branche, même 

celles ayant bénéficié de ce financement en 
2019 et 2020, peuvent ainsi demander une 

prise en charge pour des groupes d'analyse 

des pratiques professionnelles.  

Cette mesure est valable jusqu’au 31 
décembre 2021.   

 

http://www.cpnef.com/ind

ex.php/financements/finan
cements-exceptionnels-

2020/actions-d-analyse-

des-pratiques-

professionnelles-2020.html 

 
03-Formulaire de demande 

de financements  
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L’ouverture d’une 

enveloppe 

conventionnelle 

pour rattraper 
des dossiers 

clôturés pour des 

DAF accordées en 

2020 

En 2020, de nombreuses structures de la branche ALISFA n’ont pas 

confirmé la réalisation ou le report des formations accordées. Les accords 

financiers ont, par conséquent, été clôturés et les demandes de 
remboursement refusées.  

Pour ne pas les pénaliser, la CPNEF vient d’ouvrir une enveloppe 

conventionnelle pour financer les dossiers refusés par l’OPCO. 

Comment solliciter le remboursement ? 

Compte tenu du fait que les dossiers ont été clôturés, les structures 

concernées doivent :  

- Contacter leur conseiller Uniformation pour confirmer la procédure à 
suivre 

- Obligatoirement refaire une DAF pour que les fonds soient à nouveau 

accordés et la demande de remboursement prise en charge. 

 

Confirmez vos 

départs en 

formation !! 

Depuis juillet 2019, Uniformation souhaite que les structures ayant obtenu 

des accords de prise charge pour des DAF, confirment le démarrage des 

formations, via un formulaire sur l’espace privé adhérent.  
 

Cette obligation s’applique également cette année. Vous devez 

donc obligatoirement confirmer, sur votre espace privé adhérent, le 

démarrage de vos formations dans un délai de 30 jours après le 
début de celles-ci. Sans réponse de votre part et après relance, les 

accords financiers seront clôturés automatiquement 65 jours après le début 

des formations. 

 

Commission 

Paritaire Santé et 

Prévoyance :  

Un espace de 
parole pour les 

salariés  

Les partenaires sociaux siégeant à la 

Commission paritaire santé et prévoyance 
(CPSP) ont décidé de mettre en place une 

nouvelle prestation au sein du fonds de 

solidarité de la branche ALISFA : un soutien 

psychologique collectif des salariés.  

Des espaces de paroles animés par des 
psychologues spécialisés en gestion des 

risques psychosociaux afin d'aider et soutenir 

les salariés durant cette période inédite de 

crise sanitaire. 
Cette prestation est ouverte à toutes les 

entreprises affiliées à l'un des organismes 

assureurs recommandés par la branche 

ALISFA 
 

 https://www.alisfa-

sante.fr/documents/0/hds_
alisfa_-

_plaquette_soutien_psycho

logique.pdf 

 

 
04-Plaquette explicative 
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Le DE CESF et la 

Pro-A 

Le Diplôme d’État de conseiller en économie 

sociale familiale (DE CESF) est désormais 

éligible au dispositif Pro-A 
 

http://www.cpnef.com/ind

ex.php/dispositif-de-

formation/pro-a-
reconversion-ou-

promotion-par-alternance-

introduction/pro-a-

reconversion-ou-
promotion-par-alternance-

formations-eligibles.html 

 

05-Liste des certifications 
de la branche éligibles à la 

Pro-A 

 

Saisie des heures 

DIF : un délai 

supplémentaire 

accordé   

Un délai de 6 mois est accordé pour saisir vos 

droits DIF.  

Vous avez désormais jusqu'au 30 juin 

2021 pour les renseigner sur Mon compte 
formation 

https://www.moncomptefo

rmation.gouv.fr/espace-

public/saisie-des-heures-

dif-un-delai-
supplementaire-accorde  

 

La brochure sur 

les financements 

2021  

Une brochure dans laquelle vous pourrez 

retrouver des informations pratiques sur :  

- Le ou les dispositifs mobilisables, 

- Les conditions de prise en charge,  
- Les interlocuteurs à contacter,   

- Les démarches pour faire vos 

demandes. 

http://www.cpnef.com/ima

ges/Guide_pratique/CPNEF

_Alisfa_brochure_financem

ents_2021_pdf_interactif_p
lanches.pdf  

 

06-La brochure des 

financements 2021  
 

Nos prochaines 

web réunions 

ALISFA 
UNIFORMATION  

Web réunions autour des dispositifs d’accompagnement RH et AFEST  

 
15 juin 2021 de 10h à 11h30 pour les départements 24 et 47 : 

https://www.uniformation.fr/Evenements/show/15850 

 

17 juin 2021 de 10h à 11h30 pour les départements 40 et 64 :  
https://www.uniformation.fr/Evenements/show/15713  

 

21 juin 2021 de 10h à 11h30 pour le département 33 : 

https://www.uniformation.fr/Evenements/show/15876 
 

 
Vous avez des questions, une demande d’informations ou de précisions, n’hésitez pas à 

contacter : 

 

Axelle VILLENEUVE 

Référente régionale Branche ALISFA – Territoire Aquitaine 
rr.aquitaine@gmail.com 

06 80 00 01 46 

 

ou 
 

Votre conseiller emploi formation UNIFORMATION de votre territoire 
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